
 

ETAPE 1 : Existence d’un problème 

ou d’une préoccupation 

ETAPE 2 : Dépôt d’une requête ou d’une plainte ETAPE 3 : Instruction et engagement 

du processus de résolution 

Problème ou 

préoccupation 

Environnementale 

Autre problème ou 

préoccupation liée 

au projet 

Problème ou 

préoccupation 

sociale 

 Instruction 

BIOVEA Energie - Siège à 
Abidjan, Marcory, Immeuble 

Privilège 2020, 7ème étage 

BIOVEA Energie - Site d’Ayébo         
Non loin du corridor 

Village d’Ayébo : chez le Secrétaire 
du chef : N’DRI NOGBOU  

Mairie d’Aboisso : chez le 

Conseiller AMANGOUA 

Préfecture d’Aboisso : chez le 

Chef de cabinet du Préfet 

mgrp@biovea-energie.com  

Agent de liaison communautaire  

de BIOVEA Energie :  

Souleymane COULIBALY 

+225 05 55 34 24 74 / 07 49 01 32 36 

mailto:mgrp@biovea-energie.com

